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Le  premier  camping  français  à  décrocher  la  5ème étoile  est  le
Castel Domaine de Massereau à Sommières (30)!

Suite au nouveau référentiel hôtelier publié par le Ministère du Tourisme cet été, les
efforts  de montée en gamme de l’hôtellerie  de plein air  sont  récompensés et  la
filière compte désormais un établissement classé 5 étoiles : le Castel Domaine de
Massereau en Languedoc Roussillon. L’arrêté préfectoral a en effet été signé cet
après midi. D’autres membres Castels pourraient le rejoindre, la chaîne ayant misé
sur les campings haut de gamme pour son développement.

Le Castel Domaine de Massereau     : premier camping 5* de France  
Le Castel  Domaine de Massereau est  le  tout premier  établissement  d’hôtellerie  de plein  air
français  à obtenir le feu vert du cabinet d’audit « Alpes Contrôles » pour l’obtention de la 5ème

étoile. Un classement prestigieux officialisé cet après midi par la Préfecture. 
Ce Castel répond aux critères du nouveau référentiel. C'est autour d'un mas du XIème  siècle au
milieu des vignes et sous les oliviers qu’est niché le camping de Massereau, entre les Cévennes
et la mer Méditerranée, à deux pas de la Camargue.
L’espace est  l’un  des points  fort  du site :  tous  les  emplacements  nus (42 au total)  ont  une
surface de 110m² à 200m² et peuvent accueillir un maximum de 8 personnes. Chalets, mobile
homes ou bungalows toilés sont situés sur des parcelles de 150 à 200m². Pour le confort des
clients, le wifi sera disponible sur l’ensemble des emplacements.

Les Castels     : une chaîne d’excellence  
Créée il y a 50 ans, la chaîne d’hôtellerie de plein air « Les Castels » a choisi de promouvoir l’art
de l’hospitalité à la française tout en préservant le patrimoine. 
Tous  dans  des  sites  naturels  exceptionnels  et  souvent  chargés  d’histoire,  les  40  campings
indépendants 4* composant Les Castels en font le leader de l’HPA haut de gamme. Après avoir
été la première chaîne dont chaque membre est Camping Qualité, c’est tout naturellement que
Les Castels portent le premier camping 5* de France.
D’autres Castels sont engagés dans cette voie et viendront sans aucun doute rejoindre bientôt le
cercle des pionniers du classement 5*.

Rappel des grands principes du classement (source FNHPA)
Le nouveau classement est entré en vigueur le 1er juillet 2010. Les professionnels auront jusqu’au 22
juillet 2012 pour s’y conformer. Les grandes modifications du classement,  outre l’ouverture d’une
cinquième étoile sont :
• Contrôle effectué sur demande de l’établissement par un organisme évaluateur privé accrédité

par le COFRAC, compétent dans le secteur des campings et parcs résidentiels de loisirs.
• Coût du classement à la charge de l’établissement
• Classement valable 5 ans attribué par le Préfet de département sur la base de l’avis émis par le

cabinet de contrôle accrédité
• Publication des établissements classés sur le site internet d’ATOUT FRANCE, l’agence de

développement touristique de la France, en charge de l’animation du dispositif. 
• Toutes les informations sur le nouveau classement des terrains de camping sont disponibles sur

www.classement.atout-france.fr, où chaque exploitant peut faire sa demande de classement en
ligne.
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